
Etre capable d'intégrer et d' appliquer les règles de droit en vigueur lors de l’utilisation des images
dans l’édition traditionnelle et sur l’internet et, d’une façon générale, connaitre les exigences du
droit d’auteur dans le domaine culturel.

USAGE ET DROIT DE L’IMAGE 800 USA

Aucun prérequis

Public ou prérequis

Activités principales

Ce programme est personnalisable et adaptable en fonction de vos besoins.
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La protection de la création générée par ordinateur

Le droit d'auteur dans le domaine culturel
Les droits d'auteur relatifs aux oeuvres de l'esprit
Les titulaires du droit d'auteur
Les durées de protection
Les sanctions dans la législation française
Les droits d'auteur et l'Europe
Les droits d'auteurs et l'Intenational
Les dessins et modèles : champ de protection et dépôt, effets du dépôt, sanctions
civiles et pénales, sanctions prévues à l'étranger
Les brevets et les logiciels
Les photographes territoriaux et les droits d’auteur

L’imprimé
les mentions obligatoires
le dépôt légal
la protection des personnes protégées
Le site Internet et le Droit
Le système des noms de domaines
La réforme internationale en cours
Les modalités pour la création d'un sîte Web

Les obligations spécifiques
informations et conseils, déterminations des besoins, la collaboration, le cahier des
charges, le principe de liberté mais le respect de l'ordre public et des bonnes
moeurs, du droit de la concurrence, du droit de la consommation, les clauses
abusives, la confidentialité.

La jurisprudence
Exemples de jurisprudence

Ce cours sera illustré
par des exemples de
jurisprudence.
Les notions juridiques
abordées pourront
aussi être illustrés par
des exemples en ligne
de "ce qu'il ne faut pas
faire".

ITEM 1 : Connaître les règles de la protection de la création générée par ordinateur

ITEM 2 : Connaître le droit d'auteur dans le domaine culturel

ITEM 3 :  Connaître le droit du site Internet

ITEM 4 : Connaître les obligations spécifiques

ITEM 5 : Quelques exemples de jurisprudence
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